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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TREATY BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY ON THE COMMON STATE FRONTIER 

The Federal President of the Republic of Austria and the President of the Federal 
Republic of Germany, 

Desiring to keep the boundary between the two states visible and to resolve issues re-
lating thereto, have agreed to enter into a treaty for that purpose. 

They have appointed as their plenipotentiaries: 
The President of the Republic of Austria: Mr. Rudolf Kirchschläger, Federal Minister 

for Foreign Affairs, 
The President of the Federal Republic of Germany: Mr. Hans Schirmer, Ambassador 

Extraordinary and Plenipotentiary, 
who, having exchanged their full powers, found in good and due form, have agreed as fol-
lows: 

SECTION I. COURSE OF THE STATE FRONTIER 

Article 1 

(1) The State frontier between the Republic of Austria and the Federal Republic of 
Germany is divided into eight boundary segments, which run: 

Boundary segment “Dreieckmark – Dandlbach confluence”: 
Section I: from the three-country boundary marker near the Plöckenstein 

(Dreieckmark) to the watershed near Hinterschiffel/Kohlstatt; 
Section II: from the watershed at Hinterschiffel/Kohlstatt to the confluence of the Os-

terbach and the Ranna near Oberkappel; 
Section III: from the confluence of the Osterbach and the Ranna near Oberkappel to 

the confluence of the Dandl and the Danube; 
Boundary segment “Danube”: 
From the confluence of the Dandlbach and the Danube, upstream to Kräutelstein on 

the Danube; 
Boundary segment “Innwinkel”: 
From Kräutelstein on the Danube above Haibach to Bergkeller on the Inn; 
Boundary segment “Inn”: 
From Bergkeller on the Inn, upstream to the confluence of the Salzach and the Inn; 
Boundary segment “Salzach”: 
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From the confluence of the Salzach and the Inn, upstream to the confluence of the 
Saalach and the Salzach; 

Boundary segment “Saalach”:  
From the confluence of the Saalach and the Salzach, upstream to the intersection with 

a straight line between boundary stones B 1 and KKÖG l; 
Boundary segment “Saalach – Scheibelberg”:  
From this intersection to the Scheibelberg; 
Boundary segment “Scheibelberg – Lake Constance”: 
Section I: from the Scheibelberg to the point where the land boundary on the 

Kufstein – Kiefersfelden road strikes the Inn; 
Section II: from this point to the midline of the Lech at Entenstein; 
Section III: from that point in the Lech to the confluence of the Leiblach into the 

Lake Constance. 
(2) The State frontier in the Lake Constance is not affected by this Treaty. 

Article 21 

(1) The course of the State frontier is determined: 
1. In the boundary segment “Danube”, on the basis of the description of the State 

frontier in the coordinates list (Annex 1) and the 1:2,500 scale boundary map (Annex 2 – 
ten map sheets); 

2. In the boundary segment “Innwinkel”, on the basis of the description of the State 
frontier in the coordinates list (Annex 3) and the 1:1,000 scale boundary map (Annex 4 – 
fourteen map sheets); 

3. In the boundary segment “Inn”, on the basis of the description of the State fron-
tier in the coordinates list (Annex 5) and the 1:10,000 scale boundary map (Annex 6 – 
nine map sheets); 

4. In the boundary segment “Salzach”:  
 a) from the confluence of the Salzach and the Inn upstream to the No. 45 pair 

of boundary stones, on the basis of the description of the state frontier in the 
coordinates list (Annex 7) and the 1:5,000 scale boundary map (Annex 8 – 
four map sheets); 

 b) from the No. 45 to the No. 44 pair of boundary stones, along the midline of 
the waterway;  

 c) from the No. 44 pair of boundary stones to the confluence of the Saalach 
along the midline of the regulated riverbed;  

5. In the boundary segment “Saalach”, on the basis of the description of the State 
frontier in the coordinates list (Annex 9) and the 1:2,500 scale boundary map (Annex 10 – 
nine map sheets); 

1 For the maps and annexes, reproduced only in the authentic German language, see CD-Rom in a pocket 
at the end of the volume. 
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6. In the boundary segment “Saalach – Scheibelberg”, on the basis of the descrip-
tion of the State frontier in the coordinates list (Annex 11) and the 1:5,000 scale boundary 
map (Annex 12 – fifty-four map sheets);  

(2) The States Parties undertake:  
1. for the boundary segment “Dreieckmark – Dandlbach confluence”, to replace the 

existing provision on the course of the State frontier with a new treaty, to be accompanied 
by boundary documentation yet to be prepared; 

2. for the parts of the “Salzach” boundary segment from the No. 45 to the No. 44 
pair of boundary stones and from this point to the mouth of the Saalach, to prepare 
boundary documentation by consensus; 

3. for the “Scheibelberg – Lake Constance” boundary segment, to renew the exist-
ing boundary documentation by mutual agreement; 

(3) The State frontier descriptions referred to in paragraph 1, comprising coordi-
nates lists and boundary maps, shall, inasmuch as they constitute boundary documenta-
tion, form part of this Treaty. 

Article 3 

(1) The “midline of the waterway” referred to in article 2(1)(4)(b) and article 4(3)(1) 
shall mean a continuous curve-fitted line equidistant from both bank borders of the wa-
terway, ramifying from both bank borders of the main branch. The “main branch” of the 
waterway shall be the branch having the greatest flow rate at mean water. Where the edge 
of a non-regulated bank cannot be reliably detected, the bank border shall be taken to be 
the boundary line of the littoral having permanent vegetation. Where no permanent vege-
tation is present, the bank border shall be taken to be the waterline at mean water. Where 
such a waterline is also undetectable, the bank border shall be determined using other nat-
ural features (bank slope, footslopes and the like). Where only one of the two banks is 
regulated, the border of the unregulated bank shall be taken to be at the same height as 
that of the regulated bank opposite. Where both banks are regulated, the highest point of 
each bank’s embankment on the river side shall be taken to be its border.  

(2) The “midline of the regulated riverbed” referred to in article 2(1)(4)(c) shall 
mean a continuous curve-fitted line equidistant from the highest points of the two em-
bankments on the river side.  

Article 4 

(1) In the “Danube” and “Inn” boundary segments, the portion of the “Salzach” 
boundary segment referred to in article 2(1)(4)(a), and the “Saalach” boundary segment, 
the State frontier shall be immoveable and finally determined by the representations and 
information contained in the boundary documentation, regardless of any subsequent 
changes in the waterways. The same applies to the State frontier in the “Innwinkel” and 
“Saalach – Scheibelberg” boundary segments, insofar as it follows the waterways in those 
segments. 
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(2) In the portion of the “Salzach” boundary segment extending from the No. 44 pair 
of boundary stones to the mouth of the Saalach, the State frontier shall be immoveable, 
regardless of any subsequent changes to the decisive embankment descriptions in arti-
cle 3(2). 

(3) To the extent that, in the “Dreieckmark – Dandlbach confluence” and “Scheibel-
berg – Lake Constance” boundary segments, the State frontier follows the midline of a 
waterway, it shall alter with the said waterway’s gradual natural changes. The same ap-
plies to the portion of the “Salzach” boundary segment between the No. 45 and No. 44 
pairs of boundary stones.  

Article 5 

(1) The territories of the two States Parties are divided from one another by the State 
frontier not only on the earth’s surface but also in the vertical direction skyward and un-
derground.  

(2) This principle applies, in particular, to the boundary where it runs through 
aboveground and underground structures and appurtenances of all types. 

Article 6 

(1) The States Parties shall, insofar as such preservation is not constrained by signif-
icant water management interests, preserve waters through which a State frontier runs as 
nearly as possible in their condition as of the effective date of this Treaty. 

(2) Notwithstanding the obligation under paragraph 1, the shared use of such waters 
by both States Parties shall not be affected. 

SECTION II. STATE FRONTIER SURVEYING AND DEMARCATION  

Article 7 

The States Parties undertake to ensure, by surveying and demarcating the State fron-
tier, that the boundary line always remains clearly discernible and secure. They undertake 
to maintain the requisite boundary signs for that purpose pursuant to this Treaty and to re-
place them as necessary. 

Article 8 

(1) Each State Party shall, at its own expense, make available the necessary survey-
ors and survey support staff for purposes of surveying and demarcation. 

(2) Notwithstanding the provisions of paragraphs 1 and 3 and article 9, the manpow-
er needed in addition to the surveying support staff, as well as the necessary materials, 
vehicles and equipment (machinery, tools, surveying equipment and the like), shall be 
provided at its own expense by: 
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The Republic of Austria for: 
 The “Dreieckmark – Dandlbach confluence” boundary segment; 
 The “Danube” boundary segment, exclusive of the left bank of the Danube; 
 The right bank of the Inn in the “Inn” boundary segment; 
 The right bank of the Salzach in the “Salzach” boundary segment; 
 The “Saalach” boundary segment, exclusive of the left bank of the Saalach; 
 The point of the “Saalach – Scheibelberg” boundary segment between the 

Saalach and the No. 132/1 boundary point on the Hoher Göll (inclusive) and sections I 
and II of the “Scheibelberg – Lake Constance” boundary segment; 

The Federal Republic of Germany for: 
The left bank of the Danube in the “Danube” boundary segment; 
The “Innwinkel” boundary segment; 
The “Inn” boundary segment, exclusive of the right bank of the Inn; 
The “Salzach” boundary segment, exclusive of the right bank of the Salzach; 
The left bank of the Saalach in the “Saalach” boundary segment; 
The portion of the “Saalach – Scheibelberg” boundary segment between the 

No.132/1 boundary point on the Hoher Göll and the Scheibelberg (exclusive) and section 
III of the “Scheibelberg – Lake Constance” boundary segment.  

(3) The provisions of paragraph 2 may be waived by mutual agreement if deemed 
necessary for reasons of economy and expediency. In this context, a balance of mutual 
services is desirable. 

Article 9 

(1) Where a national of either State Party has damaged or destroyed a boundary 
marker, that State Party shall, notwithstanding any liability of the perpetrator or another 
third party, bear the full cost of its repair or replacement. To the extent that the State Party 
responsible under sentence 1 above provides for the repair or replacement of the bounda-
ry, any claims against the perpetrator or another third party submitted to the other State 
Party on account of damage to or destruction of a boundary marker shall be transferred to 
the first-named State Party. 

(2) If surveying or demarcation becomes necessary due to structural work, compen-
sation claims against the principal shall be submitted to the States Parties, insofar as the 
cost is not borne by another third party within the State concerned.  

Article 10 

(1) The States Parties shall, every ten years, make a joint inspection of the markers 
and arrange to correct any problems found. 

(2) The first joint inspection of the boundary markers shall be undertaken within two 
years of the entry into force of this Treaty. 
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Article 11 

(1) In addition to the periodic joint inspections of boundary markers, resurveying 
and redemarcation shall be undertaken as required to ensure that the State frontier remains 
clearly discernible. 

(2) If a State Party claims that a boundary marker has been displaced, the States Par-
ties shall, even outside the period of the periodic joint inspections, verify the location of 
the said boundary marker and reposition it if necessary.  

(3) If a waterway through which or near which the State frontier runs substantially 
changes its course, either State Party may request that the line of the boundary in that lo-
cality be redefined and described in records and field sketches. 

Article 12 

(1) The owners of land, surface and subsurface structures and appurtenances located 
on or near the State frontier, as well as holders of rights to use of such land, structures and 
appurtenances, are obliged to permit the requisite surveying and demarcation work, and in 
particular the installation or placement of boundary and survey markers.  

(2) Surveying and demarcation work shall as far as possible be undertaken so as to 
prevent any damage to existing public and private interests. The persons mentioned in 
paragraph 1 shall be notified of the start of work in a timely manner. 

(3) Claims for compensation by the persons mentioned in paragraph 1 shall be made 
pursuant to the law of the State Party in whose territory the said land, structures and ap-
purtenances are located. Compensation claims against the other State Party will not be en-
tertained. 

Article 13 

Should it become necessary to replace the three-country boundary marker near the 
Plöckenstein (Dreieckmark), the States Parties shall jointly endeavour to reach an agree-
ment with the third State concerned.  

Article 14 

(1) The triangulation and traverse stations necessary for the surveying of the State 
frontier shall be maintained by the State Party in whose territory they are located. If such 
a station lies on the State frontier, its maintenance shall be governed by article 8. 

(2) If a triangulation or traverse station necessary for the surveying of the State fron-
tier has first been designated by a State Party which, under paragraph 1, is not obliged to 
maintain it, the survey records required for its maintenance shall be provided to the other 
State Party.  

(3) The triangulation or traverse stations necessary for the surveying of the State 
frontier may equally be used by those persons charged by the States Parties to keep the 
State frontier discernible.  
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SECTION III. PROTECTING AND MAINTAINING THE VISIBILITY OF BOUNDARY MARKERS 

Article 15 

The States Parties shall take appropriate measures to protect boundary and survey 
markers and other equipment used to mark the State frontier from displacement, destruc-
tion, damage or improper use. 

Article 16 

(1) The States Parties undertake to ensure that a strip 1 meter wide is kept clear on 
either side of their land boundary and that a circle with a radius of 1 meter is also kept 
clear of trees and shrubs around each boundary marker placed at the State frontier (indi-
rect marking); this applies equally to such other plants as could affect the visibility of the 
boundary markers. This provision shall not apply to protected and protective forests. 

(2) The States Parties’ competent authorities may, in special cases, grant exemptions 
from paragraph 1, so long as the visibility of the State frontier is not affected thereby. Be-
fore such a decision is made, the competent authority of the other State Party shall be 
consulted; to that end, the authorities may communicate directly with each other. 

(3) Owners and other authorized users of land located at the State frontier shall not 
hinder access to the portions of territory mentioned in paragraph 1. 

(4) Claims for compensation based on measures taken under paragraph 1 shall be 
made pursuant to the law of the State Party in whose territory the properties are located. 
Compensation claims against the other State Party will not be entertained. 

Article 17 

(1) In the future, on the land referred to in article 16(1) no buildings, fences or other 
structures may be erected. This shall not apply to facilities for public transport, frontier 
clearance or border control, nor to cables of whatever kind that intersect the State frontier 
at an angle between 45° and 135°. 

(2) Notwithstanding the provisions of article 9(2), the States Parties’ competent au-
thorities may, in special cases, grant additional exemptions to paragraph 1(1), so long as 
the visibility of the State frontier is not affected thereby. Before such a decision is made, 
the competent authority of the other State Party shall be consulted; to that end, the compe-
tent authorities may communicate directly with each other. 

Article 18 

In the future, property boundary signs may not be erected at the State frontier. In the 
case of adjoining property lines, property boundary signs may only be so placed that they 
are at least 3 meter away from the State frontier. 
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SECTION IV. FRONTIER COMMISSION 

Article 19 

(1) The States Parties hereby appoint, to discharge the duties and responsibilities re-
ferred to in article 7, article 10(1) and article 11, a Permanent Joint Frontier Commission 
(hereinafter referred to as “the Commission”). 

(2) The Commission shall, in particular: 
1. Verify that boundary markers are correctly placed and, where appropriate, to re-

position them; 
2. Straighten or lift crooked or sunken boundary markers; 
3. Ensure that the labelling of each boundary marker remains legible; 
4. Repair or replace damaged boundary markers;  
5. Replace missing boundary markers with new ones; 
6. Where the State frontier is insufficiently clear, place additional boundary mark-

ers; 
7. Where necessary or advisable, change direct State frontier marking to indirect 

marking and vice versa; 
8. Put markers prone to damage in a safer place; 
9. Mark the line of the State frontier on bridges, in tunnels and in places where the 

frontier intersects railway bridges and roads, as well as, where necessary, in mines and in 
other buildings and appurtenances. 

(3) The Commission shall have no authority to alter the line of the State frontier.  

Article 20 

(1) The Commission shall consist of one representative of the Republic of Austria 
and one representative of the Federal Republic of Germany. Each State Party may appoint 
other delegates. The total number of members of each delegation shall not exceed seven. 
Each State Party shall inform the other State Party of its representative and the latter’s 
deputy as well as any other delegates and their alternates. If necessary, experts and sup-
port staff may be called upon by each delegation. 

(2) The two representatives may communicate directly with each other. 
(3) Each State Party shall bear the costs of its delegation, including the costs of ex-

perts and assistants retained by it. All other costs related to the activities of the Commis-
sion shall, unless this Agreement provides otherwise or the Commission otherwise de-
cides, be borne by the States Parties equally.  
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Article 21 

(1) The Commission shall make its decisions in the form of resolutions. A resolution 
shall require the agreement of both representatives. The Commission’s decisions shall be 
binding as soon as the representatives have stated in writing that each State’s internal re-
quirements have been met. That statement shall be made within two months. 

(2) If the Commission cannot agree, it shall report to the Governments of the States 
Parties setting out the facts and the divergent views. The States Parties shall strive to re-
solve disputed matters by consensus. 

Article 22 

In performing its duties, the Commission shall form joint technical groups, whose 
number and membership shall be in line with the scope and nature of the work to be done. 
Each State shall have an equal number of members in the said groups. 

Article 23 

(1) The Commission shall determine the work plan and the manner in which the 
State frontier is to be surveyed and demarcated; it shall also make the decisions referred 
to in article 8(3). 

(2) The Commission may where necessary authorize variances from the specifica-
tions of the boundary documentation regarding the shape, size or composition of bounda-
ry markers. 

Article 24 

(1) In the event of an extension, modification or renewal of the demarcation of the 
State frontier, or where erroneous survey results are detected, records shall be made 
thereof in duplicate, including field sketches if necessary. 

(2) The joint technical groups’ records and field sketches shall be subject to approv-
al by the Commission. 

(3) At the conclusion of each periodic inspection of the boundary markers, the 
Commission shall make suitable summary records of any such measures as are referred to 
in paragraph 1 and of the geodetic redefinition of undemarcated points of the State fron-
tier. The same applies to any such measures and redefinitions taken between 1 May 1969 
and the entry into force of this Treaty.  

(4) As regards the preparation and reproduction of the additional field sketches, as 
well as the Commission’s activities under paragraph 3, articles 8(2) and 8(3) shall apply 
accordingly.  
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Article 25 

(1) The Commission shall hold meetings or perform boundary surveys as its own 
discretion or when so requested through the diplomatic channel by one of the States Par-
ties. 

(2) Except as otherwise agreed, the Commission shall meet alternately in the territo-
ry of each of the States Parties.  

Article 26 

(1) The meetings shall be chaired by the authorized representative of the State Party 
in whose territory they are held. Boundary surveys shall be conducted jointly by the au-
thorized representatives. 

(2) Minutes shall be kept, in duplicate, of each meeting and each boundary inspec-
tion and shall be signed by the authorized representatives. 

Article 27 

The persons referred to in articles 8 and 20 may freely inspect and cross the State 
frontier at every point insofar as is necessary in the performance of their duties. They 
must provide proof upon request in the form of a photo identification card or, if they have 
none, a valid passport or identity card carried on their person. They must also carry writ-
ten instructions from their department and show them upon request. 

Article 28 

Where the Commission’s duties are performed in mines, it shall obey the orders of 
the mine superintendent in compliance with the instructions and ordinances of the mining 
inspectorate. The duties of surveyors, survey support staff and labourers shall be per-
formed only by persons trained in the particular hazards involved in their duties or area of 
operations in mining and how to guard against them. In places where hazardous dust is 
present, any person employed over a period of days shall have been declared fit for such 
duty by a doctor familiar with working conditions in mines. Only used such materials, 
equipment and vehicles shall be used as are suitable for use in mining. Before any tasks 
are performed in mines, the competent mining authority is to be notified. 

SECTION V. FINAL PROVISIONS 

Article 29 

The plans for the boundary documentation referred to in article 2(2) shall be devel-
oped by the Commission. In this context, a balance of mutual services is desirable. 
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Article 30 

(1) Materials brought out of the customs territory of either State Party into the terri-
tory of the other State Party and used for work under this Treaty shall be exempt from 
import and export duties. Any unused material shall be returned to the customs territory 
of the State Party whence it came. 

(2) Provided they are re-exported, the following are exempt from import and export 
levies and from payment of a security deposit: vehicles, tools, equipment, instruments, 
apparatus, machines and the like that are brought out of the customs territory of either 
State Party into the customs territory of the other State Party for work under this Treaty. 
Such items shall, no later than one month after completion of the work, be returned to the 
customs territory of the State Party whence they came. For items not returned, duties are 
payable, except where unreturned items have been used up or destroyed. 

(3) Import and export levies, for the purposes of this Treaty, shall mean import and 
export duties and all other taxes and fees due in connection with the import and export of 
goods, but not fees for special services. Any other charges collected on goods imported or 
exported shall be treated as import and export levies. Motor vehicle tax, transport tax and 
road haulage tax are not import and export levies. 

(4) The goods mentioned in paragraphs 1 and 2 that are used under this Treaty shall 
be exempt from import and export prohibitions and restrictions. 

(5) The States Parties covenant with each other that all customs facilitation measures 
allowable under their domestic law for the import, export and transit of goods required for 
the works under this Treaty shall be provided. Official customs findings shall be issued 
only if that is necessary for customs control purposes. 

Article 31 

(1) If, for purposes of prospecting or extraction of mineral resources, work is done 
within a 50-meter strip on either side of the State frontier, or oil or gas reservoirs are de-
veloped or operated within a 2-kilometer strip on either side of the State frontier, the 
States Parties shall jointly take any measures that may be needful, in the event of further 
prospecting or extraction activities, to secure the course of the State frontier. 

(2) Paragraph 1 shall not apply to work done in the context of the operation of the 
salt mine located in the Saalach – Scheibelberg boundary segment at Dürrnberg (arti-
cles 14 and 15 of the Salt Treaty of 18 March 1829 as cited in the Agreement of 
25 March 1957 between the Republic of Austria and the Free State of Bavaria). The Hal-
lein salt mine administration shall inform the Commission of any such work in a timely in 
a timely manner.  

Article 32 

(1) Any disputes concerning the interpretation or application of this Treaty shall be 
resolved by the Governments of the States Parties. 

 116 



Volume 2693, I-47818 

(2) Should any disagreement not be resolved in that manner, it shall be submitted to 
an arbitral tribunal at the request of either State Party. 

(3) The arbitral tribunal shall be established on a case-by-case basis, each State Par-
ty appointing one member and the two members agreeing on a citizen of a third State as 
the third arbitrator, who shall be appointed by the Governments of the States Parties. The 
members are to be appointed within two months and the third arbitrator within three 
months after either State Party has informed the other that it wishes to submit the dispute 
to arbitration.  

(4) If the timeframes specified in paragraph 3 are not respected, either State Par-
ty may ask the President of the European Court of Human Rights to make the necessary 
appointments in the absence of any other agreement. If the President is a national of one 
of the States Parties or is prevented from acting for any other reason, his or her vice-
president shall make the appointments. If the Vice-President too is a national of one of the 
States Parties, or is also prevented from acting, the next most senior member of the Court 
who is not a national of either State Party shall make the appointments. 

(5) The arbitral tribunal shall decide by majority vote. Its decisions are binding. 
Each State Party shall bear the costs incurred by the arbitrator of its own appointment and 
for its representation during proceedings before the arbitral tribunal; the costs incurred by 
the third arbitrator and all additional costs shall be borne by the States Parties equally. On 
all other points, the arbitral tribunal will order its own proceedings. 

(6) The courts of the States Parties shall afford the arbitral tribunal, at its request, 
judicial assistance regarding the summoning and examination of witnesses and experts, in 
accordance with the applicable agreements on judicial assistance in civil and commercial 
matters between the States Parties.  

Article 33  

Sections I and V, with the exception of articles 29, 30 and 31, are non-terminable. 
The remaining provisions may be terminated after the expiration of ten years from the 
date of the Treaty, with a notice period of two years. 

Article 34  

(1) With the entry into force of this Treaty, conflicting provisions of older treaties, 
in particular:  

1. The Austro-Bavarian Treaty of 30 September 1818 on the readjustment of the 
frontiers between Austria and Bavaria; 

2. The Austro-Bavarian Treaty of 24 December 1820 on the line of the river 
boundaries in the Saale (now the Saalach) and the Salzach; 

3. The Austro-Bavarian Frontier Rectification Treaty of 30 January 1844 and the 
Final Protocol of 16 September 1909 to the Supplementary Agreement dated 
15 May 1909; 

4. The Austro-Bavarian State Treaty of 2 December 1851 on certain territorial and 
boundary matters; 
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5. The Austro-Bavarian Governmental Agreement of 10 September 1858 on the 
regulation and treatment of the Inn River from its confluence with the Salzach at Rothen-
buch to its outlet into the Danube near Passau; 
shall cease to have effect.  

(2) The States Parties agree that—subject to articles 3 and 4—the boundary docu-
mentation referred to in article 2(1) shall not result in any alteration of the State frontier in 
effect as of the entry into force of this Treaty. Should the said boundary documentation 
reveal deviations from the State frontier in effect as of the entry into force of this Treaty, 
the States Parties shall enter into negotiations aimed at amending the boundary documen-
tation.  

Article 35 

This Treaty shall also apply to Berlin, unless a declaration to the contrary is made by 
the Government of the Federal Republic of Germany to the Government of the Republic 
of Austria within three months of the entry into force of the Treaty. 

Article 36 

(1) This Treaty is subject to ratification. The instruments of ratification shall be ex-
changed as soon as possible at Bonn. 

(2) This Treaty shall enter into force on the first day of the third calendar month fol-
lowing the exchange of the instruments of ratification. 

IN WITNESS WHEREOF, the above-mentioned Plenipotentiaries have signed this 
Treaty and have affixed their seals. 

DONE at Vienna on 29 February 1972, in duplicate, in the German language. 

For the Republic of Austria: 
RUDOLF KIRCHSCHLÄGER 

For the Federal Republic of Germany: 
SCHIRMER 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITE ENTRE LA REPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA REPUBLIQUE 
FEDERALE D’ALLEMAGNE SUR LA FRONTIERE COMMUNE 
ENTRE LES DEUX ÉTATS 

Le Président fédéral de la République d’Autriche et le Président de la République fé-
dérale d’Allemagne, 

Animés du désir de maintenir visible la frontière entre les deux États et de régler ain-
si les questions qui s’y rapportent ont à cette fin décidé de conclure un Traité. 

Ils ont désigné les plénipotentiaires suivants : 
Le président fédéral de la République d’Autriche : M. Rudolf Kirschläger, Ministre 

fédéral des affaires étrangères,  
Le Président de la République fédérale d’Allemagne : M. Hans Schirmer, Ambassa-

deur, lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs de représentation reconnus en bonne et 
due forme, sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. TRACE DE LA FRONTIERE 

Article premier 

(1) La frontière nationale séparant la République d’Autriche et la République fédé-
rale d’Allemagne est divisée en huit secteurs frontaliers se présentant comme suit : 

Secteur frontalier « Dreieckmark – point de confluence du Dandlbach » : 
Section I : du point formant frontière entre les trois pays juste après Plöckenstein 

(Dreieckmark) jusqu’à la ligne de partage des eaux près de Hinterschiffel/Kohlstatt; 
Section II : depuis la ligne de partage des eaux près de Hinterschiffel/Kohlstatt jusqu’au 

point de confluence où l’Osterbach se jette dans le Ranna près d’Oberkappel; 
Section III : depuis le point de confluence où l’Osterbach se jette dans le Ranna près 

d’Oberkappel jusqu’au point de confluence où le Dandlbach se jette dans le Danube; 
Secteur frontalier « Danube » : 
Depuis le point de confluence où le Dandlbach se jette dans le Danube en remontant 

le Danube jusqu’à Kräutelstein sur le Danube; 
Secteur frontalier « Innwinkel » : 
Depuis Kräutelstein sur le Danube en passant par Haibach jusqu’à Bergkeller sur 

l’Inn; 
Secteur frontalier « Inn » : 
De Bergkeller sur l’Inn en remontant l’Inn jusqu’au point de confluence où le 

Salzach se jette dans l’Inn; 
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Secteur frontalier « Salzach » : 
Depuis le point de confluence où le Salzach se jette dans l’Inn en remontant l’Inn 

jusqu’au point de confluence où le Saalach se jette dans le Salzach; 
Secteur frontalier « Saalach » : 
Depuis le point de confluence où le Saalach se jette dans le Salzach en remontant le 

Saalach jusqu’à l’intersection de la ligne droite entre les bornes frontières B 1 et KKÖG 1; 
Secteur frontalier « Saalach – Scheibelberg » : 
Depuis cette intersection jusqu’à Scheibelberg; 
Secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance » : 
Section I : de Scheibelberg jusqu’à la ligne de rive émergée de l’Inn sur la route 

Kufstein – Kiefersfelden; 
Section II : de cette rive jusqu’au milieu du Lech à Entenstein; 
Section III : de ce point dans le Lech jusqu’au point de confluence où le Leiblach se 

jette dans le lac de Constance. 
(2) La frontière d’État traversant le lac de Constance n’est pas concernée par le pré-

sent Traité. 

Article 21 

(1) Le tracé de la frontière d’État est déterminé : 
1. Dans le secteur frontalier « Danube », par la description de la frontière d’État 

avec les coordonnées indiquées dans le relevé (annexe 1) et la carte frontalière à 
l’échelle 1 : 2500 (annexe 2 – carte en dix feuillets); 

2. Dans le secteur frontalier « Innwinkel », par la description de la frontière d’État 
avec les coordonnées indiquées dans le relevé (annexe 3) et la carte frontalière à 
l’échelle 1 : 1000 (annexe 4 – carte en quatorze feuillets); 

3. Dans le secteur frontalier « Inn », par la description de la frontière d’État avec les 
coordonnées indiquées dans le relevé (annexe 5) et la carte frontalière à l’échelle 1 : 10 000 
(annexe 6 – carte en neuf feuillets); 

4. Dans le secteur frontalier « Salzach » : 
 a) Depuis le point de confluence où le Salzach se jette dans l’Inn en remontant 

le Salzach jusqu’à la double borne indicatrice frontalière n° 45, par la des-
cription de la frontière d’État selon les coordonnées indiquées dans le relevé 
(annexe 7) et la carte frontalière à l’échelle 1 : 5000 (annexe 8 – carte en 
quatre feuillets); 

 b) Depuis la double borne indicatrice frontalière n° 45 jusqu’à la borne n° 44, 
par le milieu du cours d’eau; 

 c) Depuis la double borne indicatrice frontalière n° 44 jusqu’au point de con-
fluence avec le Saalach, par le milieu du lit du fleuve régularisé; 

1  Pour les cartes et les annexes reproduites uniquement dans la langue authentique allemande, voir hors-
texte le CD-Rom dans une pochette à la fin du présent volume. 
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5. Dans le secteur frontalier « Saalach », par la description de la frontière d’État 
avec les coordonnées indiquées dans le relevé (annexe 9) et la carte frontalière à l’échelle 
1 : 2500 (annexe 10 – carte en neuf feuillets); 

6. Dans le secteur frontalier « Saalach – Scheibelberg », par la description de la 
frontière d’État avec les coordonnées indiquées dans le relevé (annexe 11) et la carte 
frontalière à l’échelle 1 : 5000 (annexe 12 – carte en cinquante-quatre feuillets); 

(2) Les États parties prévoient : 
1. Pour le secteur frontalier « Dreieckmark – point de confluence du Dandlbach », 

de remplacer la règle applicable concernant le tracé de la frontière d’État par un nouveau 
Traité auquel doit être joint un instrumentaire frontalier devant encore être établi pour ce 
secteur; 

2. Pour les parties du secteur frontalier « Salzach », d’établir de commun accord un 
instrumentaire frontalier depuis la double borne indicatrice frontalière n° 45 jusqu’à la 
borne n° 44 et de là, jusqu’au point de confluence du Saalach; 

3. Pour le secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance », renouveler de 
commun accord l’instrumentaire frontalier existant;  

(3) Les descriptions de la frontière d’État mentionnées au paragraphe 1 avec les 
coordonnées indiquées dans le relevé et les cartes frontalières ayant dû être établies en 
fonction du tracé de la frontière existant font, en tant qu’instrumentaire frontalier, partie 
intégrante du présent Traité. 

Article 3 

(1) L’expression « milieu du cours d’eau » au sens de l’article 2, paragraphe 1, 
point 4, alinéa b) et de l’article 4, paragraphe 3, phrase 1 s’entend d’une ligne continue 
équilibrée équidistante des deux bords de rive du cours d’eau et dans les ramifications de 
celui-ci équidistante des deux bords de rive du bras principal. Par bras principal, on en-
tend le bras du cours d’eau présentant le débit le plus élevé à moyennes eaux. Si le bord 
d’une rive non régularisée n’est pas reconnu comme étant sûr, le bord de la rive corres-
pond à la ligne délimitant les terres de la rive occupées par une végétation permanente. En 
l’absence de végétation permanente, le bord de la rive correspond à ligne de mouillage à 
moyennes eaux. Si cette ligne n’est pas elle non plus apparente, le bord de la rive est dé-
terminé en fonction d’autres éléments naturels caractéristiques (le talus de la rive, le pied 
du versant ou leur équivalent). Si l’une des deux rives seulement est régularisée, le bord 
de la rive longeant un fleuve régularisé est censé être la hauteur horizontale du bord de la 
rive non régularisée. Si les rives sont régularisées des deux côtés, les bords supérieurs ou-
vragés des rives du côté du fleuve sont considérés comme les bords de la rive. 

(2) L’expression « milieu du lit du fleuve régularisé » au sens de l’article 2, para-
graphe 1, point 4, alinéa c) désigne une ligne continue équilibrée équidistante des bords 
supérieurs ouvragés des rives du côté du fleuve. 
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Article 4 

(1) Dans les secteurs frontaliers « Danube », « Inn » et dans la partie du secteur fron-
talier « Salzach », ainsi que dans le secteur frontalier « Saalach » mentionnés à l’article 2, 
paragraphe 1, point 4, alinéa a), la frontière d’État est fixe et est définitivement détermi-
née par les schémas et descriptions figurant dans les instrumentaires frontaliers sans tenir 
compte des modifications ultérieures apportées par les eaux. Il en va de même pour la 
frontière d’État dans les secteurs frontaliers « Innwinkel » et « Saalach – Scheibelberg » 
dans la mesure où son tracé passe à ces endroits-là dans les eaux. 

(2) Dans la partie du secteur frontalier « Salzach » comprise entre la double borne 
indicatrice frontalière n° 44 et le point de confluence du Saalach, la frontière d’État est 
fixe sans qu’il soit tenu compte des modifications ultérieures des bords ouvragés définitifs 
suivant le paragraphe 2 de l’article 3. 

(3) Dans la mesure où la frontière d’État dans les secteurs frontaliers « Dreieckmark 
– point de confluence du Dandlbach » et « Scheibelberg – lac de Constance » est détermi-
née par le milieu d’un cours d’eau, elle suit le cours d’eau en cas de modifications natu-
relles progressives de ce dernier. Il en va de même pour la partie du secteur frontalier 
« Salzach » entre les doubles bornes indicatrices frontalières nos 45 et 44. 

Article 5 

(1) Les territoires nationaux des deux États parties situés tant à la surface de la terre 
qu’à la verticale dans les airs et sous la surface de la terre sont délimités entre eux par la 
frontière d’État. 

(2) Ce principe s’applique notamment au tracé de la frontière traversant les ouvrages 
et installations de toute nature en surface et sous terre. 

Article 6 

(1) Pour autant que cela ne soit pas contraire à leurs intérêts essentiels en matière de 
gestion des eaux, les États parties ont pour obligation de maintenir dans toute la mesure 
du possible les eaux où passe la frontière d’État dans l’état dans lequel elles se trouvaient 
au moment de l’entrée en vigueur du présent Traité. 

(2) Nonobstant l’obligation visée au paragraphe premier, l’usage commun de ces 
eaux par les deux États parties n’est pas affecté. 

TITRE II. ARPENTAGE ET MARQUAGE DE LA FRONTIERE D’ÉTAT 

Article 7 

En procédant à un arpentage et à un marquage de la frontière d’État, les États parties 
s’engagent à veiller à ce que le tracé de la frontière soit toujours clairement visible et reste 
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protégé. Pour y parvenir, ils s’engagent à assurer l’entretien des bornes frontières confor-
mément au présent Traité et à procéder si nécessaire à leur renouvellement. 

Article 8 

(1) Pour l’arpentage et le marquage, chaque État partie met à ses frais à disposition 
les arpenteurs professionnels nécessaires et le personnel auxiliaire qualifié en la matière. 

(2) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 3 et de l’article 9, les États par-
ties mettent à disposition à leurs propres frais la main-d’œuvre encore nécessaire en sus 
du personnel auxiliaire chargé de l’arpentage, de même que le matériel, les véhicules et 
l’appareillage (les machines, l’outillage, les appareils géodésiques ou matériel équiva-
lent) : 

S’agissant de la République d’Autriche pour : 
 Le secteur frontalier « Dreieckmark – point de confluence du Dandlbach »; 
 Le secteur frontalier « Danube » sans la rive gauche du Danube; 
 La rive droite de l’Inn dans le secteur frontalier « Inn »; 
 La rive droite du Salzach dans le secteur frontalier « Salzach »; 
 Le secteur frontalier « Saalach » sans la rive gauche du Saalach; 

 La partie du secteur frontalier « Saalach – Scheibelberg » située entre le Saalach 
et le point frontière n° 132/1 (inclus) à hauteur de Hohen Göll et les sections I et 
II du secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance »; 

S’agissant de la République fédérale d’Allemagne pour : 
 La rive gauche du Danube dans le secteur frontalier « Danube »; 
 Le secteur frontalier « Innwinkel »; 
 Le s ecteur frontalier « Inn » sans la rive droite de l’Inn; 
 Le secteur frontalier « Salzach » sans la rive droite du Salzach; 
 La rive gauche du Saalach dans le secteur frontalier « Saalach »; 

 La partie du secteur frontalier « Saalach – Scheibelberg » située entre le point 
frontière n° 132/1 (exclu) à hauteur de Hohen Göll et le Scheibelberg et la sec-
tion III du secteur frontalier « Scheibelberg – lac de Constance ». 

(3) Il peut être dérogé d’un commun accord à la règle du paragraphe 2 si cela 
s’avère nécessaire pour des raisons d’économie et d’opportunité. Un équilibre entre les 
charges financières assumées par les deux parties sera en outre le but recherché. 

Article 9 

(1) Si un ressortissant d’un des deux États parties endommage ou détruit une borne 
frontière, cet État partie prend à sa charge, quelle que soit la responsabilité éventuelle de 
l’auteur ou d’un autre tiers, la totalité des frais de remise en état ou de rénovation. Dans la 
mesure où l’État partie tenu de supporter les frais conformément à la phrase 1 effectue des 
paiements pour remettre en état ou rénover des bornes frontières, les droits appartenant à 

 123 



 

l’autre État partie de se retourner contre l’auteur ou un autre tiers suite à 
l’endommagement ou à la destruction des bornes frontières lui seront subrogés. 

(2) Si des travaux de marquage ou d’arpentage sont nécessaires en raison de travaux 
de construction, les États parties peuvent se prévaloir de droits à réparation à l’encontre 
du maître de l’ouvrage dès lors qu’un autre tiers n’a pas pour obligation de prendre en in-
terne les frais à sa charge. 

Article 10 

(1) Tous les dix ans, les États parties examineront de concert les bornes frontières et 
feront le nécessaire pour remédier aux défectuosités constatées. 

(2) Le premier examen des bornes frontières mené de concert devra avoir commencé 
au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent Traité. 

Article 11 

(1) Si la frontière d’État pour être clairement visible l’exige, les mesures 
d’arpentage et de marquage qui s’imposent seront prises en dehors des contrôles pério-
diques des bornes frontières menés en commun. 

(2) Si un État partie prétend qu’une borne frontière a été déplacée, les États parties 
examineront l’emplacement de cette borne frontière en dehors également des contrôles 
périodiques menés en commun et le cas échéant placeront la borne frontière au bon en-
droit. 

(3) Si un cours d’eau dans lequel ou à proximité duquel la frontière d’État passe 
modifie considérablement son cours, chaque État partie peut exiger que le cours frontalier 
local dans ce secteur soit de nouveau déterminé et consigné par écrit sous forme de des-
criptions ou de relevés du terrain. 

Article 12 

(1) Les propriétaires des terrains, des ouvrages et installations en surface et sous 
terre situés sur la frontière d’État ou la jouxtant et qui bénéficient d’un droit de jouissance 
sur ces terrains, ouvrages et installations sont tenus de tolérer les travaux et les mesures 
d’arpentage et de marquage nécessaires, notamment la pose ou l’installation de bornes 
frontières ou topographiques. 

(2) Les travaux d’arpentage et de marquage s’effectueront en ménageant autant se 
faire que peut les intérêts publics et privés. Les obligés visés au paragraphe premier doi-
vent annoncer le début des travaux en temps opportun. 

(3) Les droits à réparation des dommages occasionnés aux personnes visées au para-
graphe premier se fondent sur le droit de l’État partie sur le territoire duquel les terrains, 
les ouvrages et les installations sont situés. Les droits à réparation exercés à l’encontre de 
l’autre État partie sont exclus. 
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Article 13 

S’il est nécessaire de renouveler les bornes frontières entre les trois pays à proximité 
de Plöckenstein (Dreieckmark), les États parties s’efforcent ensemble de trouver un ac-
cord avec l’État tiers intéressé.  

Article 14 

(1) Les points de triangulation et polygonaux nécessaires pour arpenter la frontière 
d’État doivent être maintenus en bon état par l’État partie sur le territoire duquel ils se 
trouvent. Si un tel point est situé sur la frontière d’État, la règle de l’article 8 est 
d’application pour ce qui est de son entretien. 

(2) Si un point de triangulation ou polygonal nécessaire pour l’arpentage de la fron-
tière d’État, dont l’entretien ne lui incombe pas, est déterminé pour la première fois par 
un État partie, le dossier d’arpentage nécessaire pour effectuer l’entretien est mis à la dis-
position de l’autre État partie. 

(3) Les points de triangulation et polygonaux nécessaires pour mener à bien 
l’arpentage de la frontière d’État doivent être utilisés dans les mêmes proportions par le 
personnel chargé par les États parties de maintenir la frontière d’État visible. 

TITRE III. PROTECTION DES BORNES FRONTIERE ET MAINTIEN DE LEUR VISIBILITE 

Article 15 

En prenant les mesures adéquates qui s’imposent, les États parties protégeront les 
bornes frontière, les bornes topographiques et les autres installations servant à identifier la 
frontière d’État contre les déplacements, les destructions, les dégâts et contre toute utilisa-
tion abusive. 

Article 16 

(1) Les États parties s’engagent à veiller à ce qu’une bande d’un mètre de large des 
deux côtés de la partie émergée de la frontière d’État et autour de chaque borne frontière 
placée à proximité de la frontière d’État (marquage indirect) d’un rayon d’un mètre soit 
laissée libre d’occupation de tous les arbres et buissons; cela vaut également pour les 
autres plantes réduisant la visibilité des bornes frontière. La présente disposition ne 
s’applique pas aux forêts appartenant au chemin de fer ni aux bois en défens. 

(2) Les autorités compétentes des États parties peuvent admettre dans certains cas 
des exceptions au paragraphe premier si et aussi longtemps que la visibilité de la frontière 
d’État n’est pas obstruée. L’autorité compétente de l’autre État partie sera avisée pour 
avis avant qu’une telle décision ne soit prise; à cet effet, les autorités peuvent prendre 
contact directement entre elles. 
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(3) Les propriétaires et autres titulaires d’un droit de jouissance sur les terrains si-
tués sur la frontière d’État ont pour obligation de ne pas empêcher l’accès aux Parties de 
la zone mentionnée au paragraphe premier. 

(4) Les droits à dédommagement qui font suite à des mesures visées au paragraphe 
premier se fondent sur le droit de l’État partie sur le territoire duquel les terrains sont si-
tués. Les droits à réparation exercés à l’encontre de l’autre État partie sont exclus. 

Article 17 

(1) Aucunes constructions, clôtures ou autres installations ne pourront être érigées à 
l’avenir dans les parties de la zone visée au paragraphe 1 de l’article 16. Cela ne 
s’applique pas aux installations destinées à la circulation publique, au dédouanement ou à 
la surveillance des frontières et servant à des prestations de toute nature qui coupent la 
frontière d’État dans un rayon compris entre 45° et 135°. 

(2) Les autorités compétentes des États parties peuvent, nonobstant la règle du para-
graphe 2 de l’article 9, autoriser dans certains cas d’autres mesures que celles visées à la 
1ère phrase du paragraphe premier si et aussi longtemps que ces mesures ne réduisent pas 
la visibilité de la frontière d’État. L’autorité compétente de l’autre État partie consultée 
avant qu’une telle décision ne soit prise; à cet effet, les autorités peuvent prendre contact 
directement entre elles. 

Article 18 

Des bornes délimitant des propriétés ne pourront être érigées à l’avenir sur la fron-
tière d’État. Des bornes délimitant des propriétés contigües peuvent être installées à con-
dition qu’elles soient placées à 3 mètres minimum par rapport à la frontière d’État. 

TITRE IV. COMMISSION FRONTALIERE 

Article 19 

(1) Aux fins d’exécuter les travaux mentionnés à l’article 7, à l’article 10, para-
graphe 1, et à l’article 11, les États parties constituent une Commission frontalière mixte 
permanente (dénommée ci-après la Commission). 

(2) La Commission a notamment pour tâche : 
1. De contrôler l’emplacement exact des bornes frontière et le cas échéant de les 

placer au bon endroit; 
2. De redresser ou de rehausser les bornes frontière de guingois ou affaissées dans 

le sol; 
3. De maintenir apparente la dénomination des différentes bornes frontière; 
4. De remettre en état ou de renouveler les bornes frontière endommagées; 
5. De remplacer les bornes frontière manquantes par des nouvelles; 
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6. De placer des bornes frontière supplémentaires si le tracé de la frontière d’État 
n’est pas suffisamment visible; 

7. De modifier là où c’est nécessaire ou opportun le marquage direct de la frontière 
d’État et de le remplacer par un marquage indirect et vice-versa; 

8. De déplacer les bornes frontière courant un risque vers des emplacements plus 
sûrs; 

9. De marquer le tracé de la frontière d’État sur les ponts, dans les tunnels et aux 
endroits où la frontière d’État coupe les ponts de chemin de fer ou les routes et si besoin 
est, dans les exploitations minières ainsi que dans les autres ouvrages et installations.  

(3) La Commission n’a pas le pouvoir de modifier le tracé de la frontière d’État. 

Article 20 

(1) La Commission se compose d’un plénipotentiaire de la République d’Autriche et 
d’un plénipotentiaire de la République fédérale d’Allemagne. Chaque État partie peut dé-
léguer d’autres représentants. Le nombre total de membres de chaque délégation ne peut 
dépasser sept personnes. Chaque État partie fournit à l’autre État contractant le nom de 
son plénipotentiaire et des représentants de ce dernier ainsi que les noms des autres délé-
gués et des personnes chargées de les remplacer. Si besoin est, chaque délégation peut 
faire appel à des experts et à des auxiliaires. 

(2) Les deux plénipotentiaires sont habilités à prendre contact directement entre eux. 
(3) Chaque État partie supporte les frais de sa propre délégation, en ce compris les 

frais des experts et auxiliaires auxquels il a fait appel. Dans la mesure où le présent Traité 
n’en dispose pas autrement ou que la Commission n’en ait pas décidé autrement, les 
autres frais encourus en rapport avec l’activité de la Commission seront supportés pour 
moitié par les États parties. 

Article 21 

(1) La Commission prend ses décisions sous forme d’arrêtés. Pour que la Commis-
sion puisse statuer valablement, l’accord des deux plénipotentiaires lui est nécessaire. Les 
arrêtés de la Commission ont force obligatoire dès l’instant où les plénipotentiaires ont 
déclaré par écrit que les conditions de leur droit interne respectif sont réunies. Cette dé-
claration doit intervenir dans les deux mois. 

(2) Si la Commission ne parvient pas à se mettre d’accord, elle doit en informer les 
Gouvernements des États parties en exposant les faits et les différents avis. Les États par-
ties s’efforceront alors de régler à l’amiable les questions litigieuses. 

Article 22 

Pour remplir sa mission, la Commission constitue des groupes techniques mixtes et 
détermine leur nombre et leur composition en fonction de l’étendue et de la nature des 
tâches à accomplir. La composition doit être paritaire. 
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Article 23 

(1) La Commission détermine son plan de travail ainsi que la façon dont l’arpentage 
et le marquage de la frontière d’État devront être effectués; elle prend également ses déci-
sions conformément au paragraphe 3 de l’article 8. 

(2) La Commission a, si besoin est, le pouvoir de déroger à ce qui est indiqué dans 
les instrumentaires frontaliers en matière de forme, de nombre et de matériaux des bornes 
frontalières. 

Article 24 

(1) Chaque ajout, modification ou renouvellement du marquage de la frontière 
d’État ou chaque constat d’omission de marquage devra être consigné par écrit dans un 
procès-verbal rédigé deux exemplaires et le cas échéant être accompagné de relevés de 
terrain. 

(2) Les renseignements consignés par écrit ainsi que les relevés de terrain établis par 
les groupes techniques mixtes requièrent l’approbation de la Commission. 

(3)  À la fin de chaque contrôle périodique des bornes frontalières, la Commission 
se doit de prendre les mesures stipulées au paragraphe premier et en fonction de l’objet 
recherché, d’établir un récapitulatif des nouvelles coordonnées des points de la frontière 
d’État dépourvus de marquage ayant été établies. Il en ira de même en ce qui concerne les 
mesures appliquées et les coordonnées ayant été redéfinies d’un commun accord entre le 
1er mai 1969 et l’entrée en vigueur du présent Traité. 

(4) Les paragraphes 2 et 3 de l’article 8 sont mutatis mutandis d’application en ce 
qui concerne l’établissement et la communication des relevés de terrain supplémentaires, 
ainsi qu’en ce qui concerne l’activité de la Commission dont il est question au para-
graphe 3. 

Article 25 

(1) La Commission se réunit ou organise des visites de la frontière lorsqu’elle le dé-
cide ou lorsque l’un des États parties l’exige en avisant l’autre par la voie diplomatique. 

(2) À moins qu’il n’en ait été décidé autrement, la Commission se réunit alternati-
vement sur le territoire d’un des États parties. 

Article 26 

(1) Les réunions sont dirigées par le plénipotentiaire de l’État partie sur le territoire 
duquel la réunion a lieu. Les visites effectuées sur la frontière sont conduites d’un com-
mun accord par les plénipotentiaires. 

(2) Chaque réunion et chaque visite de la frontière sera consignée par écrit dans un 
procès-verbal établi en deux exemplaires. Ceux-ci seront signés par les plénipotentiaires.  
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Article 27 

Les personnes visées aux articles 8 et 20 peuvent se déplacer librement le long de la 
frontière entre les deux États et la franchir en tout lieu, et ce dans la mesure où la nécessi-
té s’en fait sentir pour mener à bien leurs activités. Sur demande, elles doivent présenter 
une pièce d’identité de service munie d’une photo, et à défaut, un passeport de voyage ou 
une carte d’identité personnelle en cours de validité. Elles doivent en outre être en posses-
sion d’un ordre de mission écrit délivré par leur service responsable, ordre de mission 
qu’elles devront présenter si on le leur demande. 

Article 28 

Si des tâches conférées à la Commission doivent être accomplies dans des exploita-
tions minières, les instructions données par le directeur d’exploitation de la mine en ce qui 
concerne le respect du règlement général et les autres dispositions régissant l’exploitation 
minière devront être observées. Pour ce qui est des arpenteurs professionnels, des auxi-
liaires spécialisés en arpentage et autres travailleurs, seules des personnes ayant été ins-
truites d’une part des dangers particuliers liés à leur mission ou à leurs activités dans le 
secteur minier et d’autre part des mesures à prendre pour les éviter pourront être utilisées. 
Aux endroits et dans les galeries où un dégagement de poussières nuisibles pour la santé 
peut se produire, seules des personnes reconnues aptes pour la mission confiée et en pos-
session d’une attestation délivrée par un médecin familiarisé avec les conditions de travail 
dans l’industrie minière pourront être de surcroît utilisées. Seuls des matériaux, des véhi-
cules et un appareillage appropriés pour une utilisation dans l’industrie minière pourront 
être employés. L’administration minière compétente devra être avisée avant 
d’entreprendre des missions dans des exploitations minières. 

TITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 29 

Les projets d’instrumentaires frontaliers spécifiés au paragraphe 2 de l’article 2 se-
ront formulés par la Commission. Un équilibre entre les charges financières assumées par 
les deux parties sera en outre recherché. 

Article 30 

(1) Sont exonérés des droits d’entrée et de sortie les matériaux transportés depuis le 
territoire douanier d’un État partie vers le territoire douanier de l’autre État partie et em-
ployés pour exécuter des travaux entrant dans le cadre du présent Traité. Les matériaux 
non utilisés doivent être ramenés dans le territoire douanier de l’État partie à partir duquel 
ils ont été importés. 

(2) À condition qu’ils soient réexportés, sont exonérés des droits d’entrée et de sor-
tie et dispensés de la fourniture d’une garantie les véhicules, outillages, dispositifs, ins-
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truments, appareils, machines et autres équipements équivalents ayant été transportés de-
puis le territoire douanier d’un État partie vers le territoire de l’autre État partie pour réa-
liser des travaux entrant dans le cadre du présent Traité. Ces objets devront être ramenés 
un mois au plus tard après l’achèvement des travaux dans le territoire douanier de l’État 
partie à partir duquel ils ont été importés. Des taxes devront être acquittées sur les mar-
chandises qui n’auraient pas été rapatriées, à moins que le rapatriement n’ait pas lieu en 
raison du fait que les marchandises sont complètement détériorées ou périmées. 

(3) Pour les besoins du présent Traité, les droits d’entrée et de sortie s’entendent des 
droits de douane à l’importation et à l’exportation ainsi que de l’ensemble des autres im-
pôts et taxes dus à l’importation et à l’exportation de marchandises, mais pas des taxes 
applicables sur les prestations particulières. Les autres charges prélevées à l’importation 
ou à l’exportation de marchandises sont traitées comme des droits d’entrée et de sortie. La 
taxe de circulation sur les véhicules automoteurs, l’impôt sur les transports et la taxe sur 
le transport routier de marchandises ne sont pas considérés comme des droits à 
l’importation et à l’exportation. 

(4) Les marchandises stipulées aux paragraphes 1 et 2 employées dans le cadre du 
présent Traité sont dispensées des interdictions et restrictions à l’importation et à 
l’exportation. 

(5) Les États parties s’octroient mutuellement l’ensemble des facilités en matière de 
formalités douanières permises dans le cadre de leurs législations nationales respectives 
applicables à l’importation, à l’exportation et au transit des marchandises nécessaires pour 
réaliser les travaux entrant dans le cadre du présent Traité. Les résultats des analyses me-
nées par l’administration douanière ne doivent être produits que dans la mesure seulement 
où cela s’avère nécessaire pour des raisons de contrôle douanier. 

Article 31 

(1) Si à des fins d’exploration ou d’extraction de matières premières minérales, des 
travaux devaient être entrepris dans une bande de 50 mètres située de part et d’autre de la 
frontière d’État ou des gisements de pétrole ou de gaz devaient être viabilisés ou exploités 
dans une bande de 2 kilomètres située de part et d’autre de la frontière d’État, les États 
parties prendraient conjointement les mesures nécessaires pour protéger le tracé de la 
frontière durant l’exploration ou l’extraction ultérieure. 

(2) Le paragraphe premier ne s’applique pas aux travaux réalisés dans le cadre de 
l’exploitation de la mine de sel de Dürrnberg située dans le secteur frontalier Saalach – 
Scheibelberg (articles 14 et 15 de la Convention des salines du 18 mars 1829 dans la ver-
sion de l’Accord conclu entre la République d’Autriche et l’État libre de Bavière du 
25 mars 1957). La Commission se doit d’informer en temps utile l’administration de la sa-
line de Hallein de ces travaux. 

Article 32 

(1) Les différends découlant de l’interprétation et de l’application du présent Traité 
seront réglés par les Gouvernements des États parties. 
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(2) Si un différend ne peut être réglé de cette manière, il sera soumis à un tribunal 
arbitral à la demande de l’un des deux États parties. 

(3) Le tribunal arbitral est constitué au cas par cas, chaque État partie nommant un 
membre et les deux membres désigne d’un commun accord le ressortissant d’un État tiers 
officiant en tant que président et qui est nommé par les Gouvernements des États parties. 
Les membres doivent être nommés dans un délai de deux mois et le président dans un dé-
lai de trois mois à compter de la date à laquelle un État partie aura fait part à l’autre de 
son intention de saisir un tribunal arbitral du différend. 

(4) Si les délais spécifiés au paragraphe 3 ne sont pas respectés, chaque État partie 
peut, faute d’un autre accord, demander au Président de la Cour européenne des droits de 
l’homme de procéder aux nominations nécessaires. Si le Président possède la nationalité 
d’un des deux États parties ou s’il est empêché pour une autre raison, le Vice-président 
procède aux nominations. Si le Vice-président possède lui aussi la nationalité d’un des 
deux États parties ou s’il est également empêché, le membre de la Cour européenne des 
droits de l’homme occupant le rang suivant et qui ne possède pas la nationalité d’un des 
deux États parties procède aux nominations. 

(5) Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions ont force obliga-
toire. Chaque État partie supporte les frais de l’arbitre qu’il a nommé ainsi que ceux de la 
personne qui le représente dans l’action engagée devant le tribunal arbitral; les frais du 
Président ainsi que les dépenses diverses sont supportés à parts égales par les États par-
ties. Pour le surplus, le tribunal arbitral applique son propre règlement. 

(6) Les tribunaux des deux États parties fourniront au tribunal arbitral, à sa requête, 
l’assistance juridique en matière de citation et d’audition des témoins et des experts en 
application des conventions d’entraide juridique en matière civile et commerciale. 

Article 33 

Les titres I et V, à l’exception des articles 29, 30 et 31, sont irrévocables. Les autres 
dispositions peuvent être dénoncées par écrit à l’expiration d’une période de dix ans après 
l’entrée en vigueur du Traité moyennant le respect d’un délai de dénonciation d’une durée 
de deux ans. 

Article 34 

(1) À l’entrée en vigueur du présent Traité, les dispositions des Traités plus anciens 
entrant en conflit avec lui, notamment :  

1. Le Traité d’État austro-bavarois du 30 septembre 1818 rectifiant les frontières 
entre l’Autriche et la Bavière; 

2. Le Traité austro-bavarois du 24 décembre 1820 concernant la direction des li-
mites immergées des fleuves Saale (maintenant Saalach) et Salzach; 

3. Les Traités austro-bavarois rectifiant les frontières du 30 janvier 1844 et le Pro-
tocole final du 16 septembre 1909 complétant le Traité du 15 mai 1909; 

4. Le Traité d’État austro-bavarois du 2 décembre 1851 relatif à certaines situations 
territoriales et frontalières; 
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5. L’Accord intergouvernemental austro-bavarois du 10 septembre 1858 sur la ré-
gulation et la gestion de l’Inn par la réunion avec le Salzach à Rothenbuch  jusqu’au point 
de confluence où il se jette dans le Danube à Passau; 
deviennent caduques. 

(2) Les États parties sont d’accord pour que la frontière d’État en vigueur à la prise 
d’effet du présent Traité ne puisse pas – sous réserve des articles 3 et 4 – être remplacée 
par les instrumentaires frontaliers spécifiés au paragraphe 1 de l’article 2. Dans la mesure 
où des différences dans l’un des instrumentaires frontaliers sont constatées par rapport à 
la frontière d’État en vigueur à la prise d’effet du présent Traité, les États parties engage-
ront des pourparlers ayant pour but de modifier l’instrumentaire frontalier en cause.  

Article 35 

Le présent Traité s’applique également au Land de Berlin, sauf notification contraire 
adressée par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne au Gouvernement 
de la République d’Autriche dans les trois mois suivant son entrée en vigueur. 

Article 36 

(1) Le présent Traité doit être ratifié. Les instruments de ratification seront échangés 
dès que possible à Bonn. 

(2) Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du troisième mois civil qui 
suit celui où les instruments de ratification auront été échangés. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires mentionnés ci-dessus ont signé le présent 
Traité et y ont apposé leur sceau. 

FAIT à Vienne le 29 février 1972 en deux exemplaires originaux rédigés en langue 
allemande. 

Pour la République d’Autriche : 
RUDOLF KIRCHSCHLÄGER 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
SCHIRMER 
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